
 
 

 
 
 
 
 

DON D’UN ARBRE OU D’UN ARBUSTE LORS D’UNE NOUVELLE CONSTRUCTION 
RÉSIDENTIELLE, AINSI QU’À LA NAISSANCE OU L’ADOPTION D’UN ENFANT 

 
La Ville de Matane offre, pour l’année 2026, à ses résidents qui en feront la demande : 

1) Don d’un arbre ou d’un arbuste jusqu’à un maximum de 150 $, taxes comprises, pour toute 
nouvelle construction résidentielle. 

2) Don d’un arbre ou d’un arbuste jusqu’à un maximum de 150 $, taxes comprises, pour toute 
naissance ou adoption d’un enfant en 2026. 

Pour ce faire, vous devez présenter les pièces justificatives suivantes : 

- Preuve de la nouvelle construction (copie du permis de construction émis par la Ville). 
- Preuve de la naissance ou de l’adoption de l’enfant en 2026 (copie du certificat de 

naissance ou d’adoption ou autre preuve émanant d’une autorité compétente). 

- Une preuve de résidence (ex. copie du compte de taxes, bail, permis de conduire). 

- Le présent formulaire dûment complété et signé. 

- Original de la facture d’achat dans un commerce sur le territoire de la ville de Matane.  

 La liste des arbres admissibles est jointe au présent formulaire. 

Les documents précédemment énumérés doivent être envoyés à madame Claire St-Louis, par 
courriel à c.stlouis@ville.matane.qc.ca ou par la poste à Service génie et environnement, 230, 
avenue Saint-Jérôme, Matane (Québec) G4W 3A2 ou en personne au 60, avenue Saint-Jérôme, 
Matane.  

 Seuls les résidents de Matane peuvent se prévaloir de ce don. 

 Limite d’un arbre ou d’un arbuste par nouvelle construction. 

 Limite d’un arbre ou d’un arbuste par enfant/par année (ex. des jumeaux = 2 arbres ou 2 
arbustes). 

Identification 

Nom du demandeur :  

Adresse postale :  

Adresse où l’arbre sera planté (si différente 
de l’adresse postale) : 

 

Numéro de téléphone :  

Identification de la preuve de résidence : 
(à joindre au formulaire) 

 

 
   

Signature du demandeur  Date 

Pour toute autre information, veuillez communiquer avec Julie-Ève Ouellet, coordonnatrice à 
l’environnement et au développement durable - Téléphone : 418 562-2334, poste 2066 / 
Courriel : j.ouellet@ville.matane.qc.ca   
 



Nom commun Nom Latin Zones de rusticité 
Sapin baumier Abies balsamea 0b-7b 

Érable noir Acer nigrum 4a-7b 

Érable de Pennsylvanie Acer pensylvanicum 2b-7b 

Érable rouge Acer rubrum 2b-7b 

Érable à sucre Acer saccharum 2b-7b 

Érable à épis Acer spicatum 1b-7b 

Amélanchier à feuilles d'aulne Amelanchier alnifolia 1a -2b 

Amélanchier arborescent Amelanchier arborea 4a 

Amélanchier de Bartram Amelanchier bartramiana 4a 

Amélanchier du canada Amelanchier canadensis 4a 

Amélanchier glabre Amelanchier laevis 2a 

Amélanchier sanguin (synonyme gracieux) Amelanchier sanguinea 4a-4b 

Cerisier de pennsylvanie Prunus pensylvanica 1a-7b 

Cerisier nain Prunus pumila 2a-7b 

Cerisier tardif Prunus serotina 4a-7b 

Cerisier de virginie Prunus virginiana 2a-8a 

Prunier noir Prunus nigra 2b-7b 

Bouleau bleu Betula ×caerulea-grandis  

Bouleau jaune Betula alleghaniensis 2a-7b 

Bouleau à feuilles cordées Betula cordifolia 0b-7b 

Bouleau à papier (blanc) Betula papyrifera 0b-7b 

Bouleau gris Betula populifolia 3b-7b 

Mélèze larcin Larix laricina 0a - 7b 

Chêne blanc Quercus alba 4b-7b 

Chêne bicolore Quercus bicolor 4b-7b 

Chêne à gros fruits Quercus macrocarpa 2b-7b 

Chêne rouge Quercus rubra 3a-7b 

Chêne de Bebb Quercus xbebbiana 4b-7b 

Sorbier d'amérique Sorbus americana 1a-7b 

Sorbier plaisant Sorbus decora 0b-6b 

Thuya occidental Thuja occidentalis 1b-7b 

Tilleul d'Amérique Tilia americana 3a-7b 

Figuier commun Ficus carica 4a-8b 

Pommiers Malus spp. Rusticités inférieures à 5b acceptées 

Poiriers Pyrus spp. Rusticités inférieures à 5b acceptées 

Noisettier d'Amérique Corylus americana 3a-7b 

Noisetier à long bec Corylus cornuta 2b-7a 

Abricotier Prunus armeniaca 2b-9a 

Noyer cendré Juglans cinerea 4a-7b 

Pêcher/Nectarinier Prunus persica 4a-7b 

Mûrier blanc Morus alba 4a-7b 

Caryer cordiforme Carya cordiformis 4b-7b 

Caryer ovale Carya ovata 5a-7b 

Argousier faux nerprun Hippophae rhamnoides 2a-8b 

 


